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Rapport des juges en chef 
 
Nom de 
l’hippodrome      

Hanover  

Date     Samedi 9 juillet 2022 Heure de départ 13 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  
(Temp. : 24 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

1 Inscriptions 
totales  

68 

Paris mutuels $42,479 
Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 
Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler George Peters  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 
Les juges ont opéré un retrait hâtif du cheval, “Mercenary”, de la Course 10. 
 

Courses : 
 
Course  1 – Rien à signaler. 
 
Course  2 – Examen du bris d’allure survenu dans le dernier droit au #5, “Derby 
Dylan”. Aucune infraction signalée. 
 
Course  3 – Examen du bris d’allure survenu au #3, “Dirty Lil Piglett”, après le 
poteau de ½ mille. Des obstructions ont été attribuées au #1 et au #4.  
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Aucun placement n’est requis. Le cheval a été signalé dans la statistique pour un 
bris d’équipement (perte de fer). 
J. Harris a été averti au sujet du fait d’avoir effectué une action de poignet au-
delà de ce qui est acceptable lors de la stimulation. Un avertissement a été 
ajouté à sa licence. 
 
Course   4 – Rien à signaler. 
 
Course  5 – “General Lee” a été examiné après la course par le vétérinaire et 
inscrit sur sa liste à court terme (boiterie). 
 
Course  6 – Examen des bris d’allure survenus au #2, “Sayonara Angel”, et au 
#5, “Miss Tory”. Aucun placement n’est requis comme les deux ont enfreint la 
règle sur les bris d’allure prolongés et, en examinant la fin de la course, on 
constate que l’ordre à l’arrivée aurait été le même. 
 
Course  7 – “Winn the Deal” se qualifie pour le temps. Le cheval a terminé la 
course en 2.10. 
 
Course   8 – 2 Enquêtes 

Enquête 1 
Le #2, “Completed Promise”, a fait un bris d’allure et il s’est rendu à l’intérieur du 
poteau de remboursement. 

Enquête 2 
Le #1, “Molise”, a fait un bris d’allure dans le premier virage. Aucune infraction 
signalée. Le cheval a terminé la course en 3e position. 
 
Course   9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 

 


